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 Vevey, le 19 février 2009 
 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Le 22 mai, M. Teuscher a déposé son postulat, qui a été transmis directement à la Municipalité. 
Il comportait les points principaux rappelés ci-dessous. 
 
« (…) Le 23 mars 2006, le syndicat du personnel des transports SEV et l’Union vaudoise des transports 
publics (UVTP) ont signé la CCT cadre de transports publics du canton de Vaud. Les 9 entreprises de 
transports concessionnaires (ETC) affiliées à l’UVTP et les 9 sections syndicales correspondantes ont 
suivi de près, voire directement participé, aux négociations de cette convention collective cadre 
cantonale. La CCT cadre est entrée en vigueur le 1er avril 2006, elle est valable jusqu’au 31 décembre 
2009. 

Quelques semaines après la signature de la CCT, le MOB-GoldenPass a quitté l’UVTP. Motif : il estime 
trop élevé le salaire minimum de 4'200 francs à l’embauche d’un jeune ouvrier au bénéfice d’un CFC, 
comme le stipule la CCT cadre vaudoise.  

Pour éviter que l’entreprise ferroviaire ne se soustraie à l’application de la CCT, le SEV a déposé plainte 
auprès des prud’hommes en été 2006. Afin de faire jouer la montre, le MOB-GoldenPass a fait recours 
contre la démarche du syndicat.  

Fin novembre 2007, ce tribunal a enfin confirmé la légalité du recours syndical ainsi que le fait que le 
MOB-GoldenPass est tenu d’appliquer la CCT. 

Malgré la décision judiciaire, le MOB-GoldenPass n’a toujours pas daigné reprendre le dialogue social et 
négocier une CCT d’entreprise, comme l’ont pourtant fait les 8 entreprises membres de l’UVTP.  

Ce fait est d’autant plus regrettable que le MOB-GoldenPass touche, comme les membres de l’UVTP, 
d’importantes subventions des collectivités publiques (3'850'000.- en 2007 et 6'100'000 au budget 2008).  

Le Groupe socialiste considère que ce comportement est inacceptable de la part d’une entreprise à 80% 
en mains publiques (répartition approximative : 43% à la Confédération, 18% au Canton de Berne, 18% 
au Canton de Vaud). 

La Ville de Vevey pour sa part est actionnaire du MOB à raison de  9'630 actions soit 0,5 % environ  et de 
MVR avec 46'899 actions. Elle est doublement  concernée par les activités du Groupe MOB : en tant 
qu'actionnaire et en tant que lieu accueillant une partie des activités du groupe MOB-Goldenpass puisque 
le Chemin de fer des Pléiades, le funiculaire Vevey-Chardonne-Mont-Pélerin, la Cie du Chemin de Fer 
Vevey-Chexbres (Train des vignes) et le Train du Chocolat sont exploités par le Groupe. 

La totalité du personnel employé par le groupe MOB, soit enviropn 270 personnes , à l’exception du 
personnel auxiliaire et du personnel travaillant dans l’hôtellerie, la gastronomie et les bus, est concernée 
par cette lacune contractuelle collective de travail. 

Soucieux des conditions de travail et de salaire des employées et employés  des transports et de l’égalité 
de traitement entre toutes les entreprises subventionnées par les pouvoirs publics, le groupe socialiste 
souhaite affirmer sa solidarité aux employées et employés du MOB-Goldenpass dans ce conflit social. 

Le Groupe socialiste interpelle la Municipalité et lui demande, en tant que représentante de la Ville de 
Vevey, actionnaire du Groupe MOB-Goldenpass : 

1. d'exiger du MOB-Goldenpass une politique de partenariat social au même titre que celle suivie 
par les autres entreprises vaudoises de transports publics. 

2. d'intervenir le plus rapidement possible auprès du MOB-Goldenpass, afin  
• que le dialogue social soit repris  
• qu'une CCT d’entreprise soit signée dans les meilleurs délais  

3. dans la mesure du possible, de prendre contact avec les autres communes actionnaires qui 
représentent ensemble plus de 5 % de l'actionnariat afin de donner plus de poids à cette 
démarche  
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4. d'intervenir verbalement lors de la prochaine assemblée des actionnaires pour dénoncer cette 
situation inacceptable. (…)» 

En complément aux informations citées dans le postulat de M. Teuscher, précisons que la 
composition du capital du MOB (2'068'757 actions) voit essentiellement la présence de la 
Confédération (43,08%) et des trois cantons (VD 17,36%, BE 18,76%, Fr 3,12%), soit 82,32% 
du capital pour ces actionnaires publics. Parmi les autres actionnaires, les villes de Montreux 
(77'170 actions, 3,73%) et Vevey (9'630, 0,47%) ne font guère le poids et sont les seules villes 
actionnaires. Au sein du Conseil d’administration du MOB, le Confédération, Fribourg et Berne 
ont chacun un siège, alors que Vaud en a deux. Les communes ne sont pas formellement 
représentées. 
 
En ce qui concerne Montreux-Vevey Riviera, l’entreprise de transports régionaux qui regroupe 
la lignes CEV, le funiculaire Vevey-Chardonne-Mont-Pèlerin, la ligne Montreux-Glion-Naye et le 
funiculaire Territet-Glion, la ville de Vevey détient 46'899 actions (8,16% du capital), alors que 
Montreux en possède 29’980 (5,21% du capital), le solde se répartissant entre la Confédération 
(17,13%), le canton de Vaud (19,74%), le MOB (17,04%). Trois communes du district 
détiennent également des actions : Blonay (1,40%), St-Légier (1,15%) et Veytaux (0,15%). 
 
Sans revenir sur l’exposé factuel de M. Teuscher, il convient de préciser que le MOB-
GoldenPass a participé aux négociations salariales ayant abouti à la CCT signée le 23 mars 
2006, mais a fait état, durant toutes ces tractations, de son profond désaccord quant au salaire 
d’embauche des jeunes professionnels. Sa démission de l’UVTP ne doit donc pas être 
considérée comme une simple démarche de mauvaise humeur mais comme la conséquence 
logique d’une divergence d’appréciation sur le mode de gestion du personnel. 
 
Compte tenu du poids nettement plus important que détient le canton de Vaud dans l’entreprise 
du MOB, la Municipalité a décidé de calquer sa réponse et ses démarches sur celles qui ont 
suivi le dépôt, en juillet 2008, d’une interpellation au Grand Conseil par le député socialiste 
Stéphane Montangero sur le même sujet. La réponse y a été apportée par le Conseil d’Etat en 
automne 2008, et il nous paraît que ces informations recouvrent une large partie des questions 
de M. Teuscher. Plutôt que de réinventer la roue, nous mettons en annexe à ce rapport la 
réponse in extenso à l’interpellation 07_INT_03, à laquelle nous ajoutons des informations 
concernant les démarches entreprises directement par la Municipalité de Vevey. 
 
Il convient tout d’abord de préciser que la ville de Vevey est représentée au sein du Conseil 
d’administration de MVR par son Municipal des Finances. A la suite de la démission de M. 
Pierre-Alain Dupont de la Municipalité à l’automne 2007, son remplacement par M. Laurent 
Ballif dans cette délégation a  pris quelques mois et n’a pu être effectif que lors de l’Assemblée 
générale de MVR du 20 juin 2008. Au sein du MOB, par contre, la ville de Vevey n’a pas de 
représentant et n’intervient que comme détenteur d’actions lors de l’Assemblée générale. 
 
Dès le dépôt du postulat Teuscher, la Municipalité a pris contact avec la direction du MOB afin 
de connaître les arguments qui justifiaient la démission de l’UVTP et la non-reconnaissance de 
la CCT. Les réponses que nous avons obtenues alors sont identiques à celles reproduites dans 
la réponse du Conseil d’Etat à l’interpellation Montangero, nous vous invitons à vous y référer. 
Nous avons également mis en annexe l’argumentaire du MOB sur cette question. 
 
L’information supplémentaire apportée par le Conseil d’Etat à ce stade est que c’est le 
Département cantonal des infrastructures qui a demandé au MOB de ne pas quitter l’UVTP 
avant la signature de la CCT, alors que l’entreprise avait annoncé n’être pas d’accord avec le 
montant prévu comme salaire d’embauche. De la même manière, c’est le Chef du même 
département qui a convaincu le MOB de ne pas recourir contre la décision du Tribunal de 
Prud’hommes. 
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Pour sa part, le Syndic Laurent Ballif est intervenu à deux reprises afin d’exprimer le 
mécontentement de la ville de Vevey face à cette situation, au sein du Conseil d’administration 
du MVR et lors de l’Assemblée générale du MVR le 20 juin 2008. Comme le MOB a 
actuellement une convention de gestion par laquelle elle gère le MVR, on pouvait imaginer que 
le personnel MVR était dans la même situation concernant la CCT et la démarche se justifiait 
donc pleinement. 
 
Or, la réponse apportée en particulier lors de l’Assemblée générale de MVR ne peut qu’être 
acceptée comme satisfaisante. Il a en effet été précisé par le Président M. André Châtelain que 
MVR n’a pas de personnel ferroviaire et que c’est le personnel MOB qui assume l’exploitation 
des lignes MVR. Ce dossier est donc uniquement de la compétence du MOB, même si le 
Conseil d’administration MVR est tenu au courant de la situation. 
 
Le Directeur de MVR et également du MOB, M. Richard Kummrow, a confirmé que le seul 
personnel propre de MVR (quelques auxiliaires et le garde des rennes et des marmottes aux 
Rochers de Naye) ne sont pas soumis à la CCT VD. En ce qui concerne le MOB, il a confirmé 
que, vu que la société s’est retirée de l’UVTP après la signature de la CCT, celle-ci s’applique 
légalement au personnel MOB. La compagnie s’y soumet donc et attend la fin de 2009 pour 
participer à la négociation de la nouvelle CCT. 
 
Pour les années 2008 et 2009, le MOB respecte donc la totalité de la CCT VD qui s’applique 
d’autorité à elle. Toutefois, et compte tenu que le litige ne porte que sur le seul salaire de 
première embauche, la Direction a décidé de ne pas engager de jeunes sortant d’apprentissage 
dans son personnel avant 2010. M. Kummrow a confirmé au Syndicat sa volonté de négocier et 
s’engage à participer à la préparation de la future CCT qui entrera en vigueur l’année 
prochaine. 
 
En l’état, on ne peut donc que constater, comme l’a fait le Conseil d’Etat, que le MOB respecte 
la CCT qui lui est légalement imposée, même s’il a adapté sa stratégie d’engagement pour ne 
pas être soumis à la clause qu’il estime inacceptable. 
 
 
 
Nous référant aux réponses du Conseil d’Etat et aux démarches propres entreprises par la 
Municipalité, nous pouvons répondre de la manière suivante à propos des questions et des 
injonctions adressées à la Municipalité par le Conseiller communal M. Charly Teuscher. 
 

 
1. d'exiger du MOB-Goldenpass une politique de partenariat social au même titre que 
celle suivie par les autres entreprises vaudoises de transports publics 
 
Comme indiqué ci-dessus, le MOB demeure assujetti à la CCT et on ne peut pas lui reprocher 
un non-respect de ses clauses puisqu’il en respecte 58 sur 59. Ce constat est fait à la fois par la 
Municipalité de Vevey et par le Conseil d’Etat. 
 
2. d'intervenir le plus rapidement possible auprès du MOB-Goldenpass, afin que le 
dialogue social soit repris 
 
En intervenant dans le cadre du MVR pour s’adresser aux personnes qui sont également 
responsables du MOB, la Municipalité a entrepris la démarche demandée. Les réponses du 
Directeur du MOB, M. Richard Kummrow, confirment que le MOB a annoncé son intention de 
participer à la négociation de la nouvelle CCT valable dès 2010. 
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Les arguments chiffrés avancés par la Direction (salaire d’engagement inférieur de quelques 
dizaines de francs mais progression annuelle plus rapide au MOB que selon la CCT) ne 
peuvent pas être rejetés sans réflexion et doivent être pris en considération dans tout jugement 
sur ce point. La Municipalité en a fait l’expérience avec sa grille salariale GESPER, qui a des 
particularités similaires pour certaines fonctions. Elle récompense en fait l’expérience 
professionnelle acquise en cours d’emploi par une augmentation importante durant les 
premières années d’engagement. 
 
3. qu'une CCT d’entreprise soit signée dans les meilleurs délais 
 
L’expression «CCT d’entreprise» est une contradiction dans les termes, puisque le principe de 
la CCT est qu’elle s’applique précisément à toute une branche économique et non pas à une 
entreprise isolée. Dans le cas présent, on peut imaginer que le postulant demandait à ce qu’on 
trouve une solution ponctuelle propre à l’entreprise, en attendant qu’une nouvelle CCT soit 
négociée à l’échelon de la branche. Ce serait alors d’un «contrat-cadre de travail pour 
l’entreprise» qu’il aurait fallu parler. 
En tout état de cause, il n’y a actuellement pas de lacune juridique concernant le statut du 
personnel du MOB puisque la CCT négociée avec l’UVTP s’applique automatiquement à toutes 
les entreprises, même celles qui, comme le MOB, auraient quitté l’association après la 
signature de l’accord. Le MOB maintient son intention d’appliquer les dispositions de la CCT, 
hormis le fait qu’elle a renoncé à engager pour le moment des jeunes sortant de formation. 
 
4. dans la mesure du possible, de prendre contact avec les autres communes 
actionnaires qui représentent ensemble plus de 5 % de l'actionnariat afin de donner plus 
de poids à cette démarche  
 
Au sein du MOB, les communes de Montreux et Vevey disposent de 4,2% du capital. Compte 
tenu que le canton de Vaud dispose de toute évidence d’un poids bien plus considérable que 
les communes au sein du MOB, la Municipalité de Vevey s’est contentée de voir le résultat des 
démarches entreprises par le Conseil d’Etat sur cette question. Le contenu de la réponse à 
l’interpellation Montangero montre bien que les interventions les plus pressantes ont été faites 
par le Département, lors des négociations de la CCT déjà et au moment du jugement du 
Tribunal de Prud’hommes. 
Le constat final étant que le MOB respecte effectivement la CCT et qu’un nouveau tour de 
négociation doit permettre de rédiger la version 2010 de ce texte, il n’a pas paru nécessaire de 
pousser plus loin les démarches de la Municipalité. 
 
5. d'intervenir verbalement lors de la prochaine assemblée des actionnaires pour 
dénoncer cette situation inacceptable. » 
Comme expliqué plus haut, le Syndic Laurent Ballif est intervenu oralement lors de l’Assemblée 
générale MVR du 20 juin 2008, suscitant quelques remous au sein d’un aréopage plus habitué 
aux congratulations et aux échanges feutrés qu’aux discussions syndicales. Tout le monde a 
donc compris l’inquiétude exprimée par le Conseil communal de Vevey et relayée par le Syndic, 
la réponse étant, quant à elle, une information qui n’a pas manqué d’intéresser toutes les 
personnes présentes. 
 
En complément à l’information concernant la démarche précise demandée par le postulant, la 
Municipalité se réjouit de pouvoir signaler au Conseil que l’intervention conjointe et conjuguée 
des représentants veveysan et montreusien au sein du Conseil d’administration de MVR, début 
janvier 2009, a permis de débloquer de manière très satisfaisante le processus de mise en 
place de la communauté tarifaire Mobilis, prévue pour décembre 2009. Cette dernière 
expérience montre que la montée en puissance des villes de la Riviera dans les conseils des  
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entreprises de transport devrait permettre une évolution positive de l’offre en transports publics 
dans la région. 
 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
prendre la décision suivante : 
 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 
 
 
VU le rapport-préavis N° 04/2009, du 19 février 2009, en réponse au postulat de M. Charly 
 Teuscher « Encore une convention collective à la trappe. Vevey, actionnaire du MOB, 
 doit se MOB-iliser pour les employés du MOB ! » 
 
 
VU le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour, 
 
 

d é c i d e 
 
 
de prendre acte du rapport-préavis N° 04/2009, en réponse au postulat de M. Charly Teuscher 
« Encore une convention collective à la trappe. Vevey, actionnaire du MOB, doit se MOB-iliser 
pour les employés du MOB ! » et de le considérer comme réglé. 
 
 
 
 
 
 Au nom de la Municipalité 
 le Syndic le Secrétaire 
 
 
 
 Laurent Ballif P.-A. Perrenoud 
 
 
 
 
Annexes : 
 
-  Réponse du Conseil d’Etat à l’interpellation Stéphane Montangero intitulée « MOB-Golden 
 Pass : une entreprise privée, fût-elle de transports vers les sommets, peut-elle s’élever au-
 dessus des lois et toucher de même un subventionnement public ? ». 
-  Arguments du MOB pour refuser le salaire d’embauche de Fr. 4'200.- prévu dans la CCT 
 cadre vaudoise. 
 
Municipal-délégué : M. Laurent Ballif, Syndic 
















